
 

Monsieur Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la notification 

ou de la publication du présent acte. 
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DECISION DU MAIRE N° 36/2023 

 

 

OBJET : convention de formation – accompagnement managériale 

 

Le Maire de la commune de Saint-Nazaire, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales,  

VU la délibération exécutoire n°20-2020 du 25 mai 2020 donnant délégation à Jean-Claude TORRENS, 

Maire, pour régler toutes les affaires énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

VU  le code de la commande publique et notamment l’article L 2123-1,  

Considérant dans le cadre de l’organisation et du suivi  des services, il s’avère nécessaire de mettre 
en œuvre  une formation d’accompagnement managériale pour la directrice générale des services,  

Considérant l’offre de la société Vision Partagée. 
 

 

DECIDE 

 

De conclure une convention de formation d’accompagnement managériale  avec la société Vision 
Partagée, sise 13 rue des Oiseaux, BP 81, 66 600 Rivesaltes. 

 

Le montant de la prestation sera réglé en fonction d’un tarif horaire de 100 € TTC dans la limite de 40 
heures maximum.  

 

La durée de la prestation est de 4 mois, de septembre à décembre 2023 

 

Les autres clauses et conditions sont précisées dans la convention. 

 

Madame la Directrice Générale des Services de la Commune et Monsieur Le Trésorier Principal 

Municipal de Saint Estève, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application de la présente 
décision. 

 

Fait à Saint-Nazaire, le 2 octobre 2023 

 

Le Maire,  

 

 

Jean-Claude TORRENS 
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